
 

 

 

 

 

 

 

Mises à Jour calendrier  
1. Informations Générales 

Les calendriers seniors ont été mis à jour pour les matchs non joués jusqu’au 21.04.2025  
 

Ces informations sont disponibles sur le site internet du district, menu « épreuves » : 

 https://alsace.fff.fr/competitions/ 

 

Ainsi que sur Footclubs ; Menu 

• Epreuves  
Championnat et Coupes 

▪ Compétitions Officielles 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Modifications validées par la commission 
 

D2 gr B                 

Niederschaeffolsheim 1 - Niederlauterbach 1  du 08/05 à 16h est retardé à 19h (décision CSS) 

D2 gr F 

Aspach Le Haut A.S. 1 - Agiir Florival 2  du 16/02 est refixé au 01/05 à 16h (décision CSS) 

Agiir Florival 2 - Aspach Le Haut A.S. 1  du 06/04 est refixé au 14/05 à 20h (décision CSS) 

D2 gr G 

Brunstatt F.C. 1 - Village Neuf F.C. 1  du 01/05 est reporté au 08/05 à 16h (installation indisponible) 

D3 gr F 

Niederhergheim Fc 2 - Artolsheim F.C. 1  du 01/05 est reporté au 14/05 à 19h (décision CSS/manifestation) 

D4 gr C 

Strg Vauban Us 1 - Berstett Aslc 1  du 30/04 est reporté au 14/05 à 20h (décision CSS/manifestation) 

D5 gr F 

Muttersholtz As 1 - Boofzheim Ebh 1  du 11/05 est reporté au 14/05 à 19h (décision CSS/manifestation) 

D5 gr G  

Riquewihr F.C.I. 1 - Colmar Unifie Fc 1  du 01/05 est reporté au 08/05 à 16h (décision CSS) 

D6 gr G 

Heimsbrunn A.S. 2 - Pfastatt Fc 3  du 01/05 est reporté au 08/05 à 10h (décision CSS/manifestation) 

 

COMMISSION SPORTIVE SENIORS DE DISTRICT 
 

Configuration « Compétitions » 
 

Procès-Verbal N°24 – réunion du 23.04.2025 

Saison 2024/2025 

https://alsace.fff.fr/competitions/


 

D7 Accession gr D 

Entzheim Fc 3 - Strg Joie Et Sante 3  du 01/05 est reporté au 08/05 à 10h (décision CSS/manifestation) 

D7 Accession gr E  

Erstein As 3 - Scherwiller Us 3   du 01/05 est reporté au 14/05 à 20h (décision CSS/manifestation) 

D7 Maintien gr F 

Strg Suc 3 - Strg Musau 2   du 23/03 est à rejouer le 21/05 à 20h (décision CDD PV 20) 

D7 Maintien gr J 

Artolsheim F.C. 2 - Baldenheim Us 3  du 01/05 est reporté au 08/05 à 10h (décision CSS/manifestation) 

 

Forfaits Généraux : 
 

District 8 Accession – Gr D 

Marmoutier FC 1 déclare forfait général. 

Tous les résultats des rencontres jouées par cette équipe sont annulés. 

Marmoutier FC 1 est placé à la dernière place du groupe ; Amende 84€ (Art 11RD). 

 

District 8 Printemps – Gr C 

SOULTZ SOUS FORETS KUTZENHAUSEN FC 3 est déclaré en forfait général suite à 3 forfaits (16/03–23/03–13/04) 

Tous les résultats des rencontres jouées par cette équipe sont annulés. 

SOULTZ SOUS FORETS KUTZENHAUSEN FC 3 est placé à la dernière place du groupe ; Amende 84€ (Art 11RD). 

 

District 8 Printemps – Gr H 

Nordheim-Kutt As 2 est déclaré en forfait général suite à 3 forfaits (16/03–13/04-18/04) 

Tous les résultats des rencontres jouées par cette équipe sont annulés. 

Nordheim-Kutt As 2 est placé à la dernière place du groupe ; Amende 84€ (Art 11RD). 

 

District 8 Printemps – Gr P 

Battenheim Ebbusra 2 déclare forfait général. 

Tous les résultats des rencontres jouées par cette équipe sont annulés. 

Battenheim Ebbusra 2 est placé à la dernière place du groupe ; Amende 84€ (Art 11RD). 

 

 

COUPE VIVIALYS : 
Finale : 
Le match est fixé au 08/05 à 14h30 à Vogelsheim  

Société Sportive de Weyersheim 2 (D1) – Mulhouse Football Réunis 2 (D1) 

 

Information règlementaire : La Commission des Compétitions Seniors du District d’Alsace homologue, hors 
procédure en cours, l’ensemble des rencontres comptant pour les tours précédents de la Coupe Vivialys. 
 

 

CHALLENGE VIVIALYS : 
Finale : 
Le match est fixé au 08/05 à 10h30 à Vogelsheim  

Fc Batzendorf 2 (D7) – À définir 
 
Information règlementaire : La Commission des Compétitions Seniors du District d’Alsace homologue, hors 
procédure en cours, l’ensemble des rencontres comptant pour les tours précédents de la Coupe Vivialys. 
 
 
 

https://alsace.fff.fr/competitions?id=429259&poule=1&phase=1&type=cp&tab=resultat
https://www.facebook.com/ssweyersheim1920?__cft__%5b0%5d=AZVVGiz6CY_-JATCRLvamNlOVETtEnpVDZAzjsf3-5HXwL-xX-WnRSdsoqzRdgJ2vddm_Dk1RJVSRJjLv1i8LLfrDfp9XI4obX0Uhgx3FFDM-T54BNhZ1VnuD_OsNBr2ddsP3flMi6W9oQAeTOJ9MBzIjZiP46UjUY4J9CN1wpGOAjTfowicVCh9kJ2PS4eEV7A&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/mulhousefootreunis?__cft__%5b0%5d=AZVVGiz6CY_-JATCRLvamNlOVETtEnpVDZAzjsf3-5HXwL-xX-WnRSdsoqzRdgJ2vddm_Dk1RJVSRJjLv1i8LLfrDfp9XI4obX0Uhgx3FFDM-T54BNhZ1VnuD_OsNBr2ddsP3flMi6W9oQAeTOJ9MBzIjZiP46UjUY4J9CN1wpGOAjTfowicVCh9kJ2PS4eEV7A&__tn__=-%5dK-R
https://alsace.fff.fr/competitions?id=429243&poule=1&phase=1&type=cp&tab=resultat


 

VETERANS et SUPER-VETERANS 
 
Nous invitons les clubs à bien vérifier leurs calendriers et prendre connaissance des mises à jour effectuées avec les 
matchs refixés. 
 
Nous rappelons que les demandes d’accords adversaires doivent se faire via le module Compétitions, accessible 
depuis Footclubs, au plus tard 5 jours avant la date du match. 
→ Retrouvez ci-après la procédure : Comment faire une demande de modification de match ? (smart-tribune.com) 
 
Enfin, la Commission précise que la date limite pour jouer les rencontres Vétérans et Super-vétérans de la saison 
24/25 est fixée au vendredi 13/06.  
 
 
COUPE D'ALSACE VETERANS  
 
1/4 de Finale  (tirage effectué jeudi 17/04) 
Rencontres fixées le vendredi 25 avril 2025 à 20h30 :  
 
1) AVENIR ADAMSWILLER - SOLEIL BISCHHEIM 
2) STRG NEUHOF - FEGERSHEIM 
3) INGWILLER - NORDH ESCHAU ENT  
4) ILLHAEUSERN – HOCHFELDEN 
 

1/2 Finale : rencontres seront fixées au vendredi 16/05 

Finale : rencontre fixée au vendredi 13/06 

 
COUPE D'ALSACE SUPER-VETERANS  

1/4 de Finale  

Rencontres fixées le vendredi 25 avril 2025 à 20h00   

1 Weitbruch - Truchtersheim 
2 Molsheim – Kintzheim   (28/04 à 20h30) 
3 Boersch - Drulingen    (20h30) 
4 Hochfelden - Fcsok 06 
 
1/2 Finale : rencontres seront fixées au vendredi 16/05 
Finale : rencontre fixée au vendredi 13/06 
 
 

Procédure d’appel : 
 
Les présentes décisions de la Commission sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours* à compter du lendemain de leur 
notification, par courrier officiel à l’adresse électronique : selon les dispositions et les conditions de forme prévues à l’article 
190 des Règlements Généraux de la FFF et à l’article 69 des Règlements du District Alsace. 
* Le délai d’appel peut être réduit selon les dispositions propres d’une compétition concernée, ou si la décision contestée porte 

sur l’un des cas mentionnés à l’article 69 des Règlements du District Alsace, à l’exception des décisions à caractère disciplinaire. 

 

Les Responsables des antennes 67 et 68 de la Commission 
Jean-Christophe Allard et Daniel Intering 

Le secrétaire de la Commission 
Bernard Barthelmebs  

 

https://hosted-product.app.smart-tribune.com/faq/private/fff/?question=comment-faire-demande-modification-match

